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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/199 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
PORTANT MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 20/145 CP 

DU 4 NOVEMBRE 2020 APPROUVANT LE PLAN D'AMENAGEMENT 
DE LA FORET DE LONCA 

 
CHÌ PORTA MUDIFICA DI A DELIBERAZIONE NU 20/145 CP 

DI U 4 DI NUVEMBRE DI U 2020 CHI APPROVA U PIANU D'ASSESTU 
DI A FURESTA DI LONCA 

_____

REUNION DU 17 DÉCEMBRE 2020

L'an  deux mille vingt, le  dix sept décembre,  la commission permanente,
convoquée le  7 décembre 2020, s'est réunie  sous la présidence de  Mme Mattea
CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  François
ORLANDI,  Pierre  POLI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Rosa  PROSPERI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Romain COLONNA
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr'Antone TOMASI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code forestier, livre II, titre 1er, chapitre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
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compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l'état  d'urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020 approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/145  CP  de  la  Commission  Permanente  du
4  novembre  2020  approuvant  le  plan  d’aménagement  de  la  forêt  de
Lonca,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avoir accepté à la majorité, de délibérer sur ce rapport selon la procédure
d’urgence dans des délais abrégés,  (12  voix  POUR :  les représentants
des groupes « Femu a Corsica » (4), « Corsica Libera » (4), « Partitu di a
Nazione Corsa » (2),  « Andà per  Dumane » (1) et  « La  Corse dans la
République » (1),  2  voix  CONTRE :  les  représentants  du  groupe « Per
l’Avvene »),  

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

MODIFIE l’article  3 de  la  délibération n° 20/145 CP de la  Commission
Permanente du 4 novembre 2020 approuvant le plan d’aménagement de la forêt de
Lonca comme suit : 

« Demande aux services de l’Etat l’application des dispositions du 2° de
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l’article  L. 122-7 du Code  forestier  pour  l’aménagement de la  forêt  territoriale de
LONCA au titre de la législation propre aux sites Natura 2000, conformément aux
dispositions des articles R. 122-23 et R. 122-24 du Code forestier ».

Le reste de la délibération est sans changement.

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 17 décembre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/432/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 17 DÉCEMBRE 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

MUDIFICA DI A DELIBERAZIONE NU 20/145 CP DI U 4 DI
NUVEMBRE DI U 2020 CHI APPROVA U PIANU D'ASSESTU

DI A FURESTA DI LONCA 
 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°20/145 CP EN
DATE DU 4 NOVEMBRE 2020 APPROUVANT LE PLAN

D'AMENAGEMENT DE LA FORET DE LONCA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En  date  du  4  novembre  2020,  la  Commission  Permanente  a  approuvé  par
délibération n°20/145 le plan d’aménagement de la forêt de Lonca.

Or, une erreur s’est glissée dans la délibération à l’article 3 : il convient de remplacer
« les forêts territoriales de Bonifatu et Libiu » par « la forêt territoriale de Lonca ».

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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